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Attention : ce bulletin comporte des annexes. 
s vous invitons à contacter M. Etienne SUMONJA au 01 44 13 32 40.
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TIONS OUVRANT DROIT A L’AVOIR FISCAL 

 

 dans une instruction parue le 28 décembre 2001 a singulièrement 

l’avoir fiscal. 

sormais coïncider la notion de produits ouvrant droit à l’avoir fiscal, avec 

sens du Code Civil et du Code de Commerce. 

xclure du bénéfice de l’avoir fiscal de nombreuses distributions de 

ffectuées en dehors du cadre classique des assemblées générales 

s. 

istributions de réserve ne donneront désormais plus droit à l’avoir fiscal. 

formation peut être obtenu auprès de M. Etienne SUMONJA au  
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